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Madame la Présidente de l’Assemblée Générale  

Monsieur le Secrétaire Général 

Excellences,   

Mesdames et Messieurs 

 

Permettez-moi tout d’abord d’adresser mes plus vives et fraternelles 
félicitations à S.E. Mme Maria Fernanda ESPINOSA pour sa brillante 

élection à la présidence de la 73ème session de l’Assemblée générale. Sa 
riche expérience dans les affaires politiques internationales sera 

indubitablement d’un apport précieux pour la bonne conduite et le succès de 
nos travaux. En notre qualité de Vice-président élu par cette auguste 
Assemblée, je puis l’assurer de notre plein soutien dans l’accomplissement 

de son exaltante mission.  

Je voudrais également saisir cette opportunité pour rendre hommage à S.E. 

M. Miroslav LAJCAK pour l’engagement dévoué dont il a fait montre au cours 
de la précédente session.  

Ma profonde appréciation concerne tout autant le Secrétaire Général de 
l’ONU, S.E. M. Antonio Gueterres, pour son leadership éclairé et pour les 

louables initiatives qu’il a lancées depuis sa prise de fonctions en vue 
d’impulser une nouvelle dynamique à notre Organisation, notamment dans 
les domaines essentiels de la paix et de la sécurité internationales et du 

développement. 

Madame la Présidente, 

Ce n’est pas sans regret que nous constatons que le monde dans son 

ensemble continue de vivre au rythme d’une crise multiforme d’une rare 
intensité. Une crise à propos de laquelle  M. António Guterres était 
parfaitement fondé de s’alarmer.  

Il faisait très justement remarquer que les conflits se sont aggravés et de 
nouveaux dangers ont émergé ; que les inquiétudes mondiales au sujet des 

armes nucléaires n’ont jamais été plus fortes depuis la Guerre froide ; que 
les changements climatiques évoluent plus vite que nos réponses ; que les  

inégalités s’accroissent ; que nous observons des violations inacceptables 
des droits de l’homme et que le nationalisme et la xénophobie s’exacerbent. 

Dans un environnement de mondialisation avancée, voire irréversible, la 
gravité de ces défis colossaux, anciens et nouveaux, se voit accentuée par les 
effets pervers d’une crise économique et financière qui tend à s’installer dans 

la durée malgré la timide hausse de la croissance économique mondiale.  

Face à ce constat, rendu plus alarmant encore par l’apparition récente de 
velléités unilatéralistes et protectionnistes, il nous faut avoir le courage de 
reconnaître l’inadéquation, pour ne pas dire l’inanité, de nombre de 

politiques conjoncturelles suivies jusqu’ici du fait, essentiellement, des 
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déficiences structurelles d’une architecture de gouvernance mondiale de plus 

en plus dangereusement anachronique. 

Déjà, alors qu’il accédait à la présidence de la 29ème Session de l'Assemblée 
Générale, le Président Abdelaziz BOUTEFLIKA avait prévenu "qu'il ne 
suffisait pas de conquérir une place au sein de l'ONU pour être assuré contre 
la faim et l'insécurité." 

Pour nous, aujourd’hui, Il n’est plus possible de nous accommoder de la 
perpétuation d’un ordre international qui ne favorise plus la promotion et la 
concrétisation des valeurs universelles de la paix, de la justice, de l’égalité et 

du développement et où les progrès de la science et des technologies au lieu 
de contribuer à l’élévation et à l’amélioration des conditions de vie favorisent 
la concentration massive des ressources économiques et financières entre les 

mains d’une minorité et élargit ainsi dangereusement le fossé déjà abyssal 
qui sépare les pays et les peuples les plus riches des plus pauvres ? Le triste 

constat que nous devons nous résoudre à faire est que nous sommes face à 
une véritable crise morale. 

C’est dire,  Madame la Présidente, combien motivé et judicieux est le choix 
du thème de notre présente session. En effet, aujourd’hui, plus que jamais 

depuis sa création, l’ONU se doit de trouver les voies et moyens à même de 
lui permettre de jouer pleinement le rôle que ses pères fondateurs lui ont 
assigné au sortir d’une conflagration planétaire dévastatrice.  

La concrétisation d’un tel dessein vital pour la communauté internationale 
tout entière ne saurait toutefois se concevoir sans un engagement collectif 

renouvelé en faveur d’un multilatéralisme efficace, effectif et en harmonie 
avec les principes édictés par la Charte des Nations Unies ; engagement 

auquel le défunt Kofi ANNAN, en digne fils de l’Afrique et en citoyen engagé 
du monde, a associé son nom et consacré sa vie.    

Si l’Organisation des Nations Unies demeure l’enceinte par excellence du 
dialogue et de la coopération entre toutes les nations du monde, elle se doit 
également d’être porteuse des changements nécessaires à cet effet.  

A nos yeux, le changement majeur prioritaire auquel nous devons aspirer en 
y consacrant tous les efforts et les moyens voulus concerne la réforme de 

l’ONU elle-même. Impérative, cette réforme doit porter tant sur les structures 
que sur les modes de fonctionnement de l’Organisation et plus 

particulièrement du Conseil de sécurité en veillant surtout à réparer 
l’injustice historique faite au continent africain en termes de sous-
représentation dans les deux catégories de membres de cet organe. La 

réforme doit également porter sur la revitalisation de l’Assemblée Générale,  
aussi bien que le renforcement de son autorité ; une nécessité autour de 

laquelle il existe fort heureusement un consensus de plus en plus large. 

Madame la Présidente, 

Consciente des responsabilités et de la contribution qui sont les siennes en 
matière de préservation de la paix et de la sécurité internationales, et dans le 

plein respect des principes cardinaux bien connus de sa politique extérieure, 
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l’Algérie suit avec un intérêt particulier les conflits et les crises qui secouent 

les pays de l’aire géographique à laquelle elle appartient.  

Tout en continuant à assumer pleinement son rôle dans toute la mesure de 
ses moyens, elle n’aura de cesse de réitérer sa conviction, tirée des 
enseignements de son expérience propre, que dans la quête de règlement 

durable des conflits, il n’y a pas meilleure approche que celle favorisant les 
solutions politiques à travers l’appropriation par les parties concernées et le 
dialogue inclusif qui place les intérêts nationaux suprêmes au-dessus de 

toute autre considération et préserve ainsi la souveraineté, l’indépendance, 
l’unité et l’intégrité territoriale des Etats.  

Qu’il s’agisse des situations au Mali et en Libye ou encore en Syrie et au 
Yémen, seule une telle approche pourrait permettre à ces pays frères de 

renouer avec la paix et la stabilité pour qu’ensuite puisse s’engager l’œuvre 
de la reconstruction. 

Concernant la question du Sahara occidental qui, en tant que problème de 
décolonisation, relève de la responsabilité première des Nations Unies, 

l’Algérie considère que son règlement ne peut être trouvé qu’à travers 
l’exercice, par le peuple du Sahara occidental, de son droit inaliénable et 
imprescriptible à l’autodétermination. 

Mon pays, qui réitère son ferme soutien aux efforts du Secrétaire Général 
des Nations unies et de son Envoyé Personnel pour le Sahara occidental, 

forme, à cet égard, le vœu que leur action puisse contribuer, avec l’apport de 
l’Union africaine, à la reprise des négociations sans pré-conditions et de 

bonne foi entre les deux parties, le Royaume du Maroc et le Front Polisario 
pour parvenir à une solution politique mutuellement acceptable assurant 
l’autodétermination du peuple du Sahara occidental. 

De la même manière, l’Algérie est convaincue que seule une solution fondée 
sur la légalité internationale et la reconnaissance des droits nationaux 

imprescriptibles du peuple palestinien y compris son droit  à l’établissement 
d’un Etat indépendant avec El Qods echarif  comme capitale pourra mettre 

un terme définitif au conflit qui déchire, depuis sept décennies, le Moyen 
orient. 

Madame la Présidente, 

Le terrorisme dont l’Algérie a été la toute première cible au tournant du 

siècle passé est devenu aujourd’hui l’un des fléaux planétaires les plus 
destructeurs. Au prix de lourds sacrifices, mon pays a pu y faire face, seul, 

en adoptant une approche et des moyens qui ont prouvé leur efficacité. Cette 
expérience, que nous sommes disposés à partager, s’est fondée sur la 
conviction que toute stratégie de lutte doit impérativement s’attaquer aux 

causes profondes de  cette plaie des temps modernes et qu’elle doit 
s’accompagner d’une politique de lutte résolue contre la radicalisation et 
l’extrémisme violent. 
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La communauté internationale est singulièrement interpellée pour faire en 

sorte que le combat qui est livré à ce fléau s’accompagne tout à la fois de 
mesures de dé-radicalisation et d’une véritable promotion de politiques 

prônant le «vivre-ensemble». 

Il me plait de rappeler, dans ce contexte, que la résolution des Nations unies 

déclarant le 16 Mai «  journée internationale du vivre ensemble en paix », 
initiée par l’Algérie, s’inscrit dans le cadre des efforts destinés à promouvoir 
les principes du dialogue inclusif devant présider à la recherche de solutions 

aux défis de la stabilité tant au plan national qu’international. 

Nous en tirons une légitime fierté tant les valeurs et principes du vivre 
ensemble en paix ont constitué  le socle de la politique de concorde civile et 
de réconciliation nationale, mise en œuvre avec détermination par le 

Président de la République S.E M Abdelaziz BOUTEFLIKA pour mettre fin  
définitivement à la tragédie nationale et réconcilier les Algériens entre eux. 
Ces idéaux rassembleurs constituent, au demeurant, le substrat commun 

aux stratégies, politiques et programmes mis en œuvre dans les différents 
domaines d’activité économique, sociale, éducative, culturelle et cultuelle. 

Ces mêmes principes guident avec constance l’action de la politique 
extérieure de mon pays dans son voisinage immédiat comme dans son 

interaction avec le reste du monde. 

Madame la Présidente, 

L'Agenda 2030 pour le développement durable ainsi que le programme 

d’Addis-Abeba pour le financement du développement sont des acquis 
remarquables qui nécessitent une mobilisation conséquente tant des moyens 
que des  énergies pour leur mise en œuvre. 

Nous émettons le vœu que la réunion de Haut niveau sur le financement du 
programme de développement durable à l’horizon 2030, organisée par le 

Secrétaire général de l’ONU, le 24 de ce mois, puisse jeter les fondements 
solides d’une action concertée entre le système des Nations unies et les Etats 

membres, en faveur du développement  conformément aux aspirations des 
pays en développement telles que plaidées par le G77. 

L’Algérie, qui a participé activement à l’élaboration de l’Agenda 2030, est sur  
le point de finaliser un rapport national d’étape (2016-2018) sur la 

réalisation des ODD, pour sa présentation volontaire à l’ECOSOC en juillet 
2019. 

Cet exercice s’inscrit dans le nouveau modèle de croissance adopté par 

l’Algérie en 2016 ; une politique qui ambitionne de l’ancrer structurellement, 
à l’horizon 2035, sur la voie de l’émergence, de la diversification et de la 
transformation de l’économie à travers la relance et la consolidation d’une 

croissance économique profitable à tous ses enfants mais également à 
l’ensemble des pays de la région. 
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Je ne terminerai pas sans souligner l’important effort consenti par les 

autorités nationales, à la faveur de la dernière révision constitutionnelle, en 
faveur de toutes les franges de la population comme c’est le cas notamment 

pour les droits de la femme et son autonomisation et la jeunesse en vue de 
leur intégration effective dans le processus de développement économique et 
social du pays. 

 
Ces efforts ont valu à notre pays la reconnaissance de la communauté 
internationale tant en matière de promotion des droits de l’Homme qu’en 

matière de stabilité et de sécurité, qui nous honore et nous conforte dans 
notre démarche globale. 

 
Madame la Présidente, 
 
Le rejet des politiques de puissance et de leur logique dangereuse, exige  la 

recherche permanente, par le dialogue et le consensus, du renforcement de 

l'action multilatérale. C'est à nos yeux la meilleure voie pour répondre aux 

défis globaux de sécurité et de développement qui se posent à l'ensemble des 

Nations et des citoyens du Monde. 

L'ONU a bien sûr un rôle central dans cette entreprise de conquête du 

respect que tous lui doivent, et par la démonstration de l'efficacité et de 

l'effectivité que tous attendent d'elle. 

Son succès  sera le succès de tous, et elle ne peut être le lieu où s’expriment 

seulement nos divergences, mais le lieu où ces divergences doivent être 

réglées et où se construisent des partenariats. Nous avons été 

particulièrement encouragés par l'acceptation unanime par cette Assemblée 

du concept du vivre ensemble en paix.  

L'Algérie est convaincue qu'il n'y a pas de fatalité à l'échec comme il ne peut 

y avoir de place à une quelconque accoutumance aux malheurs, aux conflits, 

aux  drames humains, au terrorisme et aux dégâts environnementaux 

précisément parce qu'il n'y a pas de "destin isolé" pour reprendre une 

expression chère au Président Bouteflika. 

Il nous appartient grâce à une  volonté politique sincère de faire de l'ONU 

l'instrument irremplaçable qu'elle est, au service de sociétés réellement 

pacifiques et durables. 

L'Algérie sera en tous cas, par la force de ses convictions et la démarche 

empreinte de clarté, un partenaire fidèle et engagé pour la paix et le 

développement. 

 
                                       Je vous remercie de votre attention. 
 


